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L.a motion J. A Gedotte dentandc
peu d'explications.étantsuffiimmenýý
-claire par clle-mnenie. -1l s'agit seu.r lement, en effet, de donner à l'Unior
£St-joseph et à ses membres respecti.

--v~ement-à la premîèrelo droitide ra.
dcter ceux de ses malades incura-
bles i la dgsireront et à ces der-
aiiers l'avantage de troquer leurs bé.

V uéfices futurs pour des bénéfices pré.
£ents--Le tout de consentement mu-
;tuel et dans des conditions détermi-
aesr la même motion.

E vrtu de cette motion, si elle
devient règlement, il n'est donc pas
dquestion de don ner 'a la société le
-droit de racheter malgré un membre,
sinais de lui donner le dîoit, comme
msous le disons ci-dessus, de racki'er
du consentemnt du ma"ad. Ainsi, le
=achat ne pourra siopérér que du con-

sentement et de l'agrément de la su,-
ciété et du membre malade, c'est
<.ose bien entendu. D'ailleuri, la
-condition que la société pourrait r-a-
cheter sans le concours du membre
serait illégale de soi : ainsi rien à
.craindre de ce coté.

Ce règlement adopté, le malade
-qui recevra de M~ société la proposi-
tion -4- convertir son droit au benej2a,
£es en. un bénéfice actuel, pour ww
-somme gkale à «le à laqueïle il au-
-aît droit advenat -son décs à e Mo-
ment-là, pourra donc refuser ou ac-
.cepter suivant l'avantage qu'il y
vlerra pour lui. De son coté, quand
la société en recevra la proposition
du membre malade, et lui sera ainsi
loisible d'accepter ou de refuser.

La même motion détermine les
'couditions pécuniaires dans lesquel-
les tout rachat devra s'opérerafin que
le Comité de R%égie Central, à oui
le pouvoir en est donné, ne puisse
consentir tel rachat que dans ces con-
ditionis'et pas z-,dlà.En cela comme
par lesautres règlements, il importe
*dcý ne pas donner au Comité, fut-ce
mn&mc le Comité cle Régie Ccntral,
un pouvoir trop étendu et dont il'
pourrait abuser, en accordant plus
ou mo'ns suivant les circonstances
bu le-i membres.

Pour mie~ux faire comprendre la'
portée de. ramendement Marsan,nous
commcnccrons par rappeler!~ resprit

-du -lecteur quel est là motion Dr.-1

celles -%otée le ici avril dernier
La motion Decelles i.riposait

chaque membre une cotisation de 5
ceuins par année-le1 montant tota
résultant de cette cotisation, pou

iadministration de la Soziété, devan
* tre payé à la Société de publication
*pour, la dite Société de publication
fournir l'Ec/w à chaque membre
payer elle-même le surplus d'indem
nité au Secrétaire-trésorier-généra

*et remettre à l'Union St-J oseph It
*surplus, s'il y av.dit surplus, aprè!
emploi comme susdit.

Liamendenint Marsan conservi
*cette parzie de la motion Decelle!
*qui a imposé une cotisation spécial e
de So cen ins ýaYr aniyé. -et n'idific
tout lereste. Ilesaged deemne
mieux et plus spécifiquement l'czr.

jplot du montant à réaliser par cette
contribution. Au lieu de payer te
tout à la Société de publication pour,
par cette dernière être employée
comme fixée par la .notion Decel.
les-, il est proposé de le déposer en
banque.ripariment des autres fonds,
mais à la disposition du Comité
Central qui en disposera suivant
l'ordre à lui iixé par l'amendement,
savoir :

La Société de publication servira
a chaque membre, comme actuellr-
ment, le journal l.Ec/wa à tous et à
chacun' des membres qui le dé>ire-
ront et recevra, en paiement des
abonnements qu'elle fournira ainsi,
remboursement au prix coiltant à
même la cotisation susdite.

En résumé, par l'amendement sus-
dit, chaque membre sera tenu de
payer 5o cents par année pour ad-
minLçtration, même s'il désire ne pab
recevoir le journal. Dans ce der-
nier cas, l'Union Se ;_:eph en béné-
ficiera puisqu'elle ne sera tenude de
payer (au prix coÛtant comme sus-
dit) que le nombre de journaux
fournis.

Le reste de l'amendement parle
par lui-même.

Nous répézérons seulement ce que
nous avons dit aillieurs, à s=vc;r qu'il
faut nécessairement voter pour cet
amendceent ou pour la motion De-

celles déjà existante puisqu* lUaicii-
dcment cin qqestion n'a pag pour cf'.

1- gerla dite mot ion Decet-
ý es ni de l'amender autrcten

VQtfttlOlk nier.ct pour l'amendement Marsans

Les uccrsaes oudrnt ienre- i. Pour la mo'tion Langevin.
marquer qu'il leur faut absolument 2. Contre la 'c 4

r voter le 22 janvier courant ce jour- 3. Pour la motion J. A. Cadotte,
tIl même, les avis de motion repro- 4 Contre la 14 di .4

duits en 4c page du présent numéro 5. Pour l'amendement Mirsan.de l'Fciw, conformément aux arti- 6. Pour le 'règlement ioavril 1892.
cles 1 î6 et 144. Ce résultat doit être signé séant

Pour les motions H. Lanigevin et par le Président, par le Secrétaire
iJ A. Cadotte, il iàudra voter con- Archiviste et par les Scrutateurs en
formément auxc articles 135. 136,138, charge, mis sous enveloppe ýi*9s
139, 140, 141, ' 42, 143 et preière séance tenante. L'enveloppe'" doitIpartie de 137-chaque votant ayant Etre ensuite marquée Id scrati 3
à déposer une boule dans l'urne adressée à H.L Langelier, écr, rr&-
blanche s'il est en faveur des dites dent de l'Union St-Joseph, St-eya-
motion% dans l'urne noire s'il est cnh tdpseàl ot mé

*contre. diateinent aprèskà séance. 1
* La fioton Max'sn se trouvant A dé1&ut de se conrormer aux 'dis.

*être un amendement à un règlement !positions ci-dessus le Président gé-
passé le zo avril dernier, il faudra néral, en vertu de l'article 146, est
;oter .dc la même manière que pouir tenu de considérer com me nulle tcte
les motions ci-dessus : seulement votation.
l'urne blanche représentern l'amen- Il importe donc beaucoup, si l'on

*déernt et l'urne noire It règlement tient à exercer avec fruit son droit
déjà existant- Conséquemm'-îîî, il de voter, de remplir rigoureusement
faudra %oter soit pour l'amendement toutes les formalités à ce détèrmi-
Marsan, soit pour le règlement sus- nées. Ces formalités sont unega
dit passé le io avril dernier et enI rantie pour l'honnêteté et l'exactitu.
vigueur jusqu'ici. La raison de 1de de la votrition. Etc'est afin dà.
cette oblig7ation. est bien simple- Il der les intéressés dans l'exercice die
n'est pas proposé,en effetd'abroger le ce droit que nous en rappelons 4u.
règlement en question, muais de l'a- jourd'hui les obligatioins.
mnender ou de ne, pas l'amender. Si J. A. CADOTTE, Sec-Trés.
on ne.l'tnende pas de la manière
propos& par M. Marsan, il dev~ra __________

-iécessairenttnt rester tel qu'il est
puisqu'il n'est pias prop~osé soit de Rapport Jlnancicr des Baieaux, Samuir-
l'abroger soit de l'amender autre- sales, etc. pour Noucmbrc 1892
ment. Il app-artient donc aux vo.--
tants de choisir celui des deux-le
règlement passé le id avril dernier i7ue
ou l'amendument Marsan - qu'ils Balance d'octobre. ..$ 0.82
croiront indiquer un emploi mieux Recette de nov ........ 7-95
déterminé et plus judicieux des bé- -

néficesréaliiés, par la cotL<çation spé- Ensemble ............. $ 8&77
<tiale-de So centins-Cotisation c0t- Payé: Frais de port ...$ 0.t3
sercrie et par le règlement actuel et A Très. général....... Soo
parý l'amendermcnt proposé.

Ayant voté suivn 'le' articles ci- Ensemble ....... $.r
dessus indiquésle -Président, le Se--
crétairc-,Arcii;It en charger de l'as- Reste en mains 0154~
itrbie et les Scrutateurs nommés si Antoinze
par lé dit Présidcnt,'doivent dresser 1Baianice d'octobre .... $2i340
procêý.vcrba1 du résultat de la vota- Recette de novembre ... 3.90
iôrù. Il suffit que ce procè;-s-verb.l .- :
renferrnelc nombre de votes donîîés Erasemble.........
pourret contre chacune des motions Payé 7otique Gadbolis.1.V
-1..ýngeVi11 et J. A. Cadot te, pour I-
le rglemnet:pasé le*io avril der-1 Reste en mnains ...... l-c
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